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Carte de situation des SAGE en France 
 

 

  



SAGE Boutonne – approuvé le 5 décembre 2016







 

 

 
 
 
 
 
 
 



Les prélèvements en eaux souterraines (hors Infratoarcien) ou superficielles instruites en vertu des articles L. 214-3 et 
suivants du code de l’environnement, et L. 511-1 et suivants du même code, sont limités à un volume global de 6,1 millions de 
m3 sur la période du 1er Avril au 30 Septembre.  
L’autorité administrative s’assure que la répartition des volumes par les différentes catégories d’utilisateurs respecte les 
règles de répartition suivantes :  
23% pour l’alimentation en eau potable (soit 1,4 millions de m3).  
62% pour l’irrigation (soit 3,8 millions m3)  
15% pour l’industrie et autres (soit 0,9 millions m3)  
Les déclarations et autorisations de prélèvements existantes hors alimentation en eau potable se mettent en conformité avec 

ces volumes prélevables d’ici 2021. 

 

A compter du 1er Janvier 2018 les nouvelles demandes ou renouvellement d’autorisation ou de déclaration de rejets des 

stations d’épuration de plus de 2000 EH instruites en vertu de l’article L. 214-1 et suivants du code de l’environnement ainsi 

que des stations soumises à déclaration/autorisation au titre des ICPE ayant un flux en phosphore supérieur à 0.5 kg/jr 

respectent les niveaux de rejet maximums en concentration de 2mg/l en moyenne annuelle, dès lors qu’elles sont situées sur 

les bassins versants à problématique phosphore (carte 1 du règlement). 

 

Les nouvelles demandes d’autorisation ou déclaration de rejets d’eaux pluviales instruites en vertu de l’article L. 214-1 et 
suivants du code de l’environnement et situées sur le périmètre du SAGE Boutonne respectent le principe suivant :  
Le débit de fuite des ouvrages de régulation des eaux pluviales est calculé de manière à ne pas impacter les écoulements 

naturels du cours d’eau avant l’aménagement et, en tout état de cause, dans la limite supérieure d’un débit spécifique relatif 

à la pluie décennale de 3 l/s/ha. 

  



SAGE Alagnon – validé en mai 2018 
 

 

 



 

 

 



 

 



SAGE Célé (approuvé le 5 mars 2012) 
 

 

 

 

 



 



 

 

  



SAGE Vienne – approuvé en septembre 2013 
 

 

Thème A : Gestion de la qualité de l’eau 

 

Objectif 1 : Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

1. Mieux connaître les rejets de la centrale électro-nucléaire de Civaux 

2. Développer et mettre en cohérence les réseaux de suivi à l’échelle du bassin 

3. Quantifier les rejets ponctuels et déterminer leurs impacts sur le milieu aquatique 

 

Objectif 2 : Diminuer les flux particulaires de manière cohérente 

4. Minimiser les perturbations du milieu aquatique engendrées par les opérations de vidanges et de chasses des 

grands barrages 

5. Réduire les rejets industriels et domestiques de matières en suspension à l’échelle du bassin 

6. Limiter les flux de Matières En Suspension générés par certaines pratiques agricoles 

7. Développer des pratiques d’exploitations forestières limitant les flux particulaires 

 

Objectif 3 : Maîtriser les sources de pollutions dispersées et diffuses 

8. Localiser et prendre en compte les rejets sauvages de polluants et les sites pollués 

9. Identification des aires d’alimentation de captages d'eau potable d'une importance particulière  

10. Réhabiliter et mettre aux normes les installations d’assainissement non collectif 

11. Réaliser des diagnostics sur les bassins alimentant des plans d'eau exposés à des risques sanitaires ou à des 

phénomènes d'eutrophisation 

12. Gestion des effluents d'élevage 

13. Réduire l'utilisation des pesticides par les usagers non agricoles et notamment les collectivités 

14. Lutter contre les pollutions par les pesticides d'origine agricole 

 

Objectif 4 : Stabiliser ou réduire les concentrations en nitrates 

15. Développer des pratiques culturales agricoles permettant de réduire la pollution par les nitrates 

16. Renforcer la protection des eaux dans les aires d'alimentation de captages d'eau potable d'une importance 

particulière (article L.211-3 du Code de l'Environnement) 

 

Objectif 5 : Poursuivre la diminution des flux ponctuels de matières organiques et de Phosphore 

17. Développer les filières d’épuration des industries, notamment des papeteries, pour réduire les pollutions en 

matières organiques et phosphorées 

18. Améliorer le fonctionnement des stations d'épuration < 2000 Eh 

19. Rénover le parc d'assainissements collectifs défectueux ou vieillissants 

20. Optimiser ou mettre en place des systèmes d’épuration du phosphore sur les principales stations 

d’épuration 

 

Objectif 6 : Sécuriser les ressources en eau de la zone cristalline 

21. Accélérer le changement des canalisations en plomb 

22. Réaliser une étape de désinfection dans le traitement de l’eau avant distribution aux particuliers 

23. Mettre en œuvre des schémas directeurs d’Alimentation en Eau Potable  

 

Thème B : Gestion quantitative de la ressource en eau 

 

Objectif 7 : Mieux gérer les périodes d’étiage, notamment sur les affluents sensibles 

24. Ajouter une station hydrométrique sur la Blourde 

25. Connaître et respecter les débits minimums biologiques de bassin pour les affluents sensibles de la Vienne 

26. Respecter les objectifs de débits sur les cours d’eau sensibles du bassin 

 



Objectif 8 : Optimiser la gestion des réserves d’eau 

27. Déterminer et respecter les débits réservés des cours d'eau 

28. Optimiser la gestion des stockages des grandes retenues en période d’étiage 

29. Prendre en compte l’impact des éclusées dans les modalités de gestion des ouvrages hydrauliques 

30. Réaliser un guide sur les modalités de bonne gestion hydraulique des micro-centrales 

 

Objectif 9 : Sécuriser les ressources en eau et limiter l’augmentation des prélèvements 

31. Améliorer la gestion patrimoniale des réseaux d’alimentation en eau potable 

32. Développer les programmes locaux de diversification de la ressource en eau potable 

33. Mettre en œuvre des démarches à “économie d’eau’’ dans les bâtiments et espaces publics 

34. Évaluer les volumes prélevables et la répartition entre les catégories d'usagers en Vienne aval 

35. Promouvoir et développer des filières relatives aux cultures économes en eau 

36. Mieux gérer quantitativement l’eau exploitée sur les sites industriels 

 

Objectif 10 : Conserver et compenser les zones d’infiltration naturelles 

37. Réduire l'imperméabilisation des sols et ses impacts dans les projets d'aménagement 

38. Développer les programmes permettant la protection et le maintien des zones d’infiltration naturelles, 

sensibiliser et informer sur l’intérêt de préserver ces zones 

 

Thème C : Gestion des crises 

 

Objectif 11 : Prévenir et gérer les crues 

39. Mise en place ou achèvement des Plans de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 

40. Informer la population vis-à-vis du risque inondation et organiser les secours 

41. Mettre en place une démarche de réduction de la vulnérabilité aux inondations des activités économiques 

42. Réaliser un inventaire des zones d'expansion des crues et établir des règles de gestion et de préservation 

 

Objectif 12 : Prévenir les pollutions accidentelles 

43. Mettre en place des bassins de décantation pour les projets d’aménagements routiers 

44. Mettre en place des bassins d’isolement des pollutions accidentelles ou des eaux d’incendie sur les sites 

industriels 

 

Thème D : Gestion des cours d'eau 

 

Objectif 13 : Restaurer la qualité hydromorphologique des cours d'eau du bassin 

45. Restauration et entretien des berges et des lits par les propriétaires riverains 

46. Développer les outils de gestion des berges et des lits de manière cohérente et coordonnée à l’échelle du 

bassin  

47. Restaurer et mettre en valeur les berges et les lits par des méthodes douces respectueuses de 

l’environnement 

48. Restaurer la morphologie des lits mineurs par des actions de renaturation des cours d'eau 

49. Aménager des points d’abreuvement et de passage pour le bétail 

 

Objectif 14 : Contrôler l’expansion des espèces envahissantes, autochtones et introduites 

50. Recenser et mesurer l’impact des espèces animales envahissantes 

51. Mettre en place ou poursuivre les campagnes de lutte contre les espèces animales envahissantes (hors 

ragondin) et les coordonner sur le bassin 

52. Poursuivre la lutte appropriée contre le ragondin et la coordonner à l’échelle du bassin 

53. Organiser le suivi de l'évolution des espèces végétales envahissantes  

54. Engager de manière réactive et cohérente des opérations de lutte contre les espèces végétales 

envahissantes 

55. Sensibiliser les jardineries, animaleries et le grand public sur les dangers d’introduction des espèces 

envahissantes 



 

Objectif 15 : Gérer les déchets flottants à l’échelle du bassin 

56. Sensibiliser les communes aux problèmes de dépôts d’ordures localisés dans les champs d’expansion des 

crues 

57. Éliminer de manière coordonnée les déchets flottants sur les cours d’eau du bassin 

 

Objectif 16 : Assurer la continuité écologique 

58. Restaurer la continuité écologique (espèces, sédiments) sur les cours d'eau du bassin 

59. Restaurer la libre circulation des poissons grands migrateurs en Vienne aval et évaluer les conditions 

nécessaires à la reconquête de la Vienne amont 

60. Restaurer la continuité pour développer la pratique des activités nautiques dans le respect des différents 

usages 

 

Thème E : Gestion des paysages et des espèces 

 

Objectif 17 : Maintenir ou restaurer la qualité piscicole des cours d’eau 

61. Poursuivre l’inventaire, la préservation et la restauration des frayères 

62. Réactualiser les Schémas Départementaux à Vocation Piscicole (SDVP) et élaborer les Plans Départementaux 

pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles 

63. Préserver les populations de truite fario de souches autochtones par une gestion patrimoniale des milieux 

 

Objectif 18 : Préserver, gérer et restaurer les zones humides de l’ensemble du bassin 

64. Développer et étendre l’utilisation du « guide d’identification des zones humides en Limousin » 

65. Intégrer dans les documents d’urbanisme les zones humides à protéger prioritairement 

66. Informer pour une bonne gestion des zones humides 

67. Gérer les zones humides à l'échelle du bassin 

68. Connaître et restaurer les zones humides dégradées 

69. Organiser la préservation des zones humides en fonction des enjeux associés dans les ZHIEP et les ZSGE 

70. Poursuivre la gestion des brandes humides situées sur la zone aval du bassin 

71. Poursuivre la restauration et l’entretien des îles et des carrières en lit majeur 

 

Objectif 19 : Préserver les têtes de bassin 

72. Identifier et mettre en place un plan de gestion sur les têtes de bassin 

 

Objectif 20 : Maintenir et améliorer la biodiversité du bassin de la Vienne 

73. Élaborer et réactualiser les documents d’objectifs « Natura 2000 » sur les sites d’intérêt communautaire 

74. Intégrer dans les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) les boisements reconnus pour leur intérêt naturel ou 

récréatif 

75. Recenser et protéger les espèces emblématiques du bassin 

76. Sensibiliser les aménageurs du territoire et le grand public à l’intérêt de préserver les espèces remarquables 

ou protégées 

 

Objectif 21 : Gérer les étangs et leur création 

77. Limiter la création des plans d’eau 

78. Procéder à la mise aux normes ou à l’effacement des étangs 

79. Développer et valoriser les bonnes pratiques de gestion des étangs 

80. Préserver les étangs reconnus de bonne qualité écologique 

 

Objectif 22 : Préserver et mettre en valeur le patrimoine culturel, architectural et paysager 

81. Développer les projets pour l’amélioration de la qualité des paysages, notamment les chartes paysagères 

82. Réaliser un guide touristique pour le territoire du SAGE du bassin de la Vienne 

 

 



 
Règle n°1 – Réduction des rejets de phosphore diffus et ponctuels pour les stations d'épuration dont la capacité est comprise 
entre 200 et 2 000 équivalente-habitant 
Règle n°2 – Réduction de l’utilisation des pesticides pour l’usage agricole 
Règle n°3 – Limitation des flux particulaires issus des rigoles et fosses agricoles 
Règle n°4 – Gestion sylvicole 
Règle n°5 – Mise en place d’une gestion des eaux pluviales 
Règle n°6 – Restauration de la ripisylve 
Règle n°7 – Limitation du piétinement des berges et des lits par le bétail 
Règle n°8 – Encadrement de la création d'ouvrages hydrauliques 
Règle n°9 – Gestion des ouvertures périodiques d'ouvrages hydrauliques 
Règle n°10 – Gestion des Zones Humides d'Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) 
Règle n°11 – Gestion des Zones Stratégiques pour la Gestion de l'Eau (ZSGE) 
Règle n°12 – Encadrement de la création des plans d'eau 
Règle n°13 – Gestion des plans d'eau  



SAGE Sioule – approuvé le 5 février 2014 

 



 

 
 
Règle N° 1 
 

Pour tout plan d’eau installé sur un cours d’eau, toute demande de renouvellement 
d’autorisation ne peut être accordée par l’autorité administrative que si : 

- le plan d’eau est isolé du réseau hydrographique par un canal de dérivation avec 
prélèvement du strict volume nécessaire à son usage, ou alimenté par ruissellement,  
ou 
- dans le cas où il aura été démontré par le porteur de projet que la première condition ci-
dessus est impossible à un coût raisonnable, l’intérêt économique et/ou collectif du 
maintien de ce plan d’eau est dûment justifié auprès des services instructeurs. 

Pour les cas ne remplissant pas les deux conditions ci-dessus, les demandes de 
renouvellement d’autorisation ne sont pas accordées par l’autorité administrative. Le plan 
d’eau doit alors être supprimé et un programme de restauration du cours d’eau impacté doit 
être proposé et mis en œuvre après validation des services instructeurs.  
 

 

Règle N° 2 
 

La création de nouveaux plans d’eau est interdite en secteurs de forte densité de plans d’eau 
et dans les bassins versants tels que délimités par la cartographie n°1 du SAGE. 
A titre exceptionnel et dérogatoire, des projets de retenues à usage agricole sont soumis à 
l’avis de la CLE. 
 

 

Règle N° 3 
 

Tout(e) installation, ouvrage, travaux ou activités situés dans le lit mineur d’un cours d’eau 
et/ou au niveau des berges du cours d’eau, soumis à déclaration ou à autorisation au titre des 
articles L.214-1 et L.511-1 à L.511-2 du code de l’environnement non liés à des travaux de 
restauration hydromorphologique des cours d’eau conduisant à : 

- la modification du profil en long ou en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou 
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur supérieure à 10 mètres 
(hors projet d’aménagement visant la traversée du cours d’eau par du matériel agricole 
et/ou forestier), 
- l’atteinte aux conditions de luminosité nécessaires à la vie et à la circulation aquatique 
sur un cours d’eau d’une longueur supérieure ou égale à 100 mètres (autorisation), ou 
supérieure ou égale à 10 mètres et inférieure à 100 mètres (déclaration),  
- la consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux artificiels, par des 
techniques autres que des techniques végétales vivantes sur un cours d’eau d’une 
longueur supérieure ou égale à 200 mètres (autorisation) ou supérieure ou égale à 20 
mètres mais inférieure à 200 mètres (déclaration), 
- le curage des cours d’eau ou canaux (hors plans d’eau sur cours d’eau) lors de volume 
de sédiments extraits étant au cours d’une année supérieur à 2000 m3 (autorisation) ou 
inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale 
au niveau de référence S1 (autorisation). 

est interdit(e), sauf si : 
- le projet est déclaré d’utilité publique et bénéficie d’une déclaration d’utilité publique 
(DUP) ou s’il présente un caractère d’intérêt général ou d’urgence et fait l’objet d’une 
Déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ; 



- le projet présente des enjeux liés à la sécurité ou à la salubrité publique tels que décrits 
à l’article L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Dans les cas particuliers cités précédemment, des mesures compensatoires sont alors 
exigées par les services instructeurs. 
Règle N° 4 
 

Suivant la disposition 1.4.1. du PAGD, un projet intersectant l’enveloppe de fortes probabilités 
des zones humides doit faire l’objet d’un inventaire de terrain, afin de définir la présence 
effective de zone(s) humide(s) selon l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 et du 1er octobre 
2009. 
Tout(e) installation, ouvrage, travaux ou activités entraînant la destruction de zones humides 
identifiées sur le terrain, ou entraînant l’altération de leurs fonctionnalités, qui serait soumis à 
déclaration ou à autorisation au titre des articles L.214-1 et L511-1 à L511-2 du code de 
l’environnement, est interdit(e), sauf dans un des cas suivants : 
 
Le projet est déclaré d’intérêt général ou d’utilité publique, ou il présente un caractère 
d’urgence ; 

- Le projet présente des enjeux liés à la sécurité ou à la salubrité publique, tels que 
décrits à l’article L. 2212- 
2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau : cas de travaux 
entraînant la perte ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par 
des modifications apportées à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau. 
- Le projet a un objectif économique et apporte la preuve qu’un projet alternatif plus 
favorable à l’environnement est impossible à coût raisonnable. 

Dans un de ces 4 cas particuliers, le projet délimite précisément la zone humide dégradée et 
estime la perte générée en termes de biodiversité et de fonctions hydrauliques puis définit et 
met en œuvre des mesures compensatoires telles que définies dans la disposition 8B-2 du 
SDAGE Loire Bretagne. 
  



SAGE Charente – validé en mars 2018 
 

 





 



 



 

 

Règle n°1 : Protéger les zones humides 
 
Sur les secteurs pré-localisés des zones humides (carte ci-dessous), l’altération des zones humides par tout nouveau projet 

soumis à autorisation ou déclaration (article L. 181-1 et articles R. 181-12 à D. 181-15-1 du code de l’environnement, articles 

L. 214-1 et suivants et articles R. 214-1 et suivants du même code, rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature en vigueur au jour de 

l’approbation du SAGE) entrainant une imperméabilisation, un remblaiement, un assèchement ou une mise en eau 

persistante, comme toute nouvelle installation soumise à déclaration, enregistrement ou autorisation en application de 

la législation ICPE (articles L. 181-1 et articles R. 181-12 à D. 181-15-2 du code de l’environnement et articles L. 511-1 et 

suivants du même code), est interdite, sauf s’il est démontré : 

- l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des infrastructures de transports 

existants, sous condition de l’impossibilité technique et économique de délocaliser ou de déplacer ces enjeux ; 

- l’impossibilité technique et économique d’implanter, en dehors de ces zones, les infrastructures publiques de captage pour la 

production d’eau potable et de traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent ; 

- l’impossibilité technique et économique d’implanter, en dehors de ces zones, des extensions attenantes à un bâtiment 

existant d’une exploitation agricole ; 

- l’impossibilité technique et économique d’aménager, en dehors de ces zones, un chemin d’accès permettant une gestion 

adaptée de ces zones humides ; 

- l’existence d’une déclaration d’utilité publique ; 

- l’existence d’une déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement; 

- que les installations, ouvrages, travaux ou activités contribuent à l’atteinte du bon état par des opérations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau. 

 

Les dérogations identifiées dans la présente règle sont soumises à la législation et à la réglementation en vigueur, 

notamment au principe Eviter-Réduire-Compenser (ERC). 

 

 



Règle n°2 : Protéger les zones d’expansion de crues et de submersions marines 
 

Sur les secteurs identifiés sur la carte ci-dessous, et en excluant, pour les communes concernées par un 

PPRi, les cours d’eau et les zones couvertes par le PPRi, les ICPE soumis à autorisation, enregistrement, déclaration (articles 

L. 181-24 et 181-28) et les installations, ouvrages, remblais, soumis à autorisation ou à déclaration (article L. 181-1 et 

articles R. 181-12 à D. 181-15-1 du code de l’environnement, articles L. 214-1 et suivants et articles R. 214-1 et suivants du 

même code rubrique 3.2.2.0. de la nomenclature en vigueur au jour de l’approbation du SAGE) sont interdits, en zone 
d’expansion des crues sauf si le pétitionnaire démontre : 
- l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des infrastructures de transports 
existants, sous condition de l’impossibilité technique et économique de délocaliser ou de déplacer ces enjeux ; 
- l’impossibilité technique et économique d’implanter, en dehors de ces zones, les infrastructures publiques de captage pour la 
production d’eau potable et de traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent ; 
- que les installations, ouvrages, travaux ou activités contribuent à l’atteinte du bon état par des opérations de restauration 
hydromorphologique des cours d'eau ; 
- l’existence d’une déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ; 
- l’existence d’une déclaration d’utilité publique ; 
- l’impossibilité technique et économique d’implanter, en dehors de ces zones, les bâtiments d’activités économique exigeants la 

proximité immédiate de l’eau (constructions liées aux activités de pêche, de culture marine, aquacole, conchylicole, 

atelier de mareyage). 

Les dérogations identifiées dans la présente règle sont soumises à la législation et à la réglementation en vigueur, 

notamment au principe Eviter-Réduire-Compenser (ERC). En l’absence démontrée de solution d’évitement ou de réduction de 

l’impact, la compensation proposée par le pétitionnaire doit prévoir, dans le même bassin versant, la zone d’impact 
hydraulique du projet ou dans le même champ d’expansion de crues, la création ou la restauration de zones d’expansion des crues 

équivalentes sur le plan fonctionnel. 

 
Cette compensation doit démontrer cumulativement : 
- L’absence d’augmentation des vitesses d’écoulement ; 
- La compensation volumétrique par tranches altimétriques données ; 
- L’absence d’impact vis-à-vis de la ligne d’eau ; 
- L’absence d’altération de la rapidité de ressuyage. 
 

Règle n°3 : Limiter la création de plan d’eau 
 

Sur les secteurs de forte densité de plans d’eau définis par la carte ci-après est interdite la création de tout nouveau plan 

d’eau, permanent ou temporaire, soumis à autorisation ou déclaration (article L. 181-1 et articles R. 181-12 à D. 181-15-1 du 

code de l’environnement, articles L. 214-1 et suivants et articles R. 214-1 et suivants du même code, rubrique 3.2.3.0. de la 

nomenclature). 

Ne sont pas concernés par cette règle : 

 Les opérations de restauration des milieux aquatiques et de la continuité écologique ; 

 Les réserves de substitution réalisées dans le cadre d’un projet de territoire ; 

 Les plans d’eau à finalité agricole ou touristique accompagnés de la suppression de plans d’eau relevant du 1er alinéa dans 

la zone définie sur la carte ci-après correspondant à un volume double du volume créé ; 

 Les zones d’expansion de crues ; 

 Les bassins de stockage à usage de lutte contre les incendies ou de gestion des eaux pluviales ; 

 Les projets répondant à des impératifs de sécurité des biens et des personnes ; 

 Les projets répondant à des usages pour l’alimentation en eau potable ; 

 Les projets déclarés d’utilité publique ou faisant l’objet d’une déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code 

de l’environnement. 

 

Règle n°4 : Protéger les ressources souterraines 

stratégiques pour l’eau potable 
 

Sur l’infra-toarcien et les nappes captives de l’Infra-cénomanien, du Cénomanien carbonaté et du Turonien-coniacien, 

aucun nouvel ouvrage de prélèvement destiné à un autre usage que l'alimentation en eau potable n’est autorisé, sauf si 

le pétitionnaire démontre de façon cumulative que le nouvel ouvrage : 

- vient en remplacement d’un ouvrage actif présentant des consommations effectives entre 2006 et 2015 ; 

- est réalisé sur la même nappe sans augmenter la pression de prélèvements sur celle-ci ; 

- remplace un ouvrage pour lequel il est démontré que la réhabilitation n’est pas pertinente d’un point de vue technico-

économique. 

L’ouvrage abandonné doit être rebouché dans les règles de l’art. Toute modification d’autorisation d’un ouvrage de prélèvement 

destiné à un autre usage que l'alimentation en eau potable n’intervient que si elle ne conduit pas à augmenter les prélèvements 

sur ces nappes captives. 


